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40 De l'impression d'une affiche du 'fiormat ci
(lessus; 

5" Dy la pose :d~une affiche. 

ART 2. Les 'oommissions ,instituées par l'article 

1er sont oomp.osées : 


pu secrétaire général du territoire: président. 

Du trésorlier-payeur dü terriiJOlf'e: membre. 

Du chef des' servioes ,économiques du territoire:, 


membre. ' 

Ces commissions se réUl1Issenf Sur c.onvocaHon de 


leur prés.ident. 


ART. 3.. - La !SommE', maximum' pouvant être 
.renibourisée à un candidat ouà une liste de candidats 
au titre du ooût du paplercest déterminée par la 
formule cl-après: 

(2 'Pl X N) + (P2 X 'E), 
Pl étant le prix maximum de la QjUantité de papiér 

nécessaire pout '1..U1 bulJetm 'CIe Voote; 
N étant ie nOmbre ij'éledeurS ~nscrits dans la mu

niClpalité; 
P2 étant le prix maximum de la quantité de papi,er 

néoe~saire pour lUne ':affichJe, 
E étant le nombre d'emplact\nents réservés dans 

la ciroonscription à l'aff'léna.ge ié~ectoral 'en application 
de la 101 du 20 mars 1914 et utili:sésefred!ivem'enf'parle candidat ou la 'liste oonsidérés. f 

ART. 4. ~ La somme max.Îmum pouvant être 

rembOursée à Un candidat .ou à une liste de candidats 

au titre de l'impression 'est déterminée par la f.ormuLe 

ci-après: " , 


(2 Il X N) + (12 XE), 

1 1 étant le prjx 'maximum d'e l'impression d'un 


buUetin d'e 'Viote; 

12 étant, le ptlx maximum de l'impireSision d'une 


affiche; , 

N et E, oomme nle'st :dit à l'article 31., 


,ART. 5. - La :slomm'e maximum' pouvant être rem
boursée à Un candidat ou à un liste de candidats au 
titre d'es frars d'applosition Ides afficHes .est déterminée 
par là l'ormule, suivante: , 

(A XE), 
A étant ~e prix maxhnum de l'apipiosition d'une 

affiChe, 
E, oomme il est .dit à l'article 3. 

ART. 6. - Le :remboursement d'es dépenses aut'Ûri
sées par ,l'aitiide 2 tle la 101 susvisée du 1er avril 1953 
et que l'Etat pvenld à sa charge auX' termés de l'.article 
1er de lad.it:e loi do.it être demandé, ave'C pièces 
justifIcatIVles à l'appui, aux pomm:iss~ons instituéeis 
par l'article '2 du présent décret dans le mois qui suit 
la date du, scrutin. 

, ART. 7. - Les Idépenses visées auX' artides 3, 4et 
5 ci-dessus ne seront :remboursées qu'aux cand;idats 
ou listes de candidats 'qui :aUl10nt ,ôbtenu aU moins 5 
p. 100 dessuffrag1es exprimés. 

" 
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ART. 8. - Des 'arrêtés du chd 'die terntoilie: fixlerontl" , 
entant que de besoin, les autres In:odalités d'applica":, 
'tian (les artldes 2et 7 de la loi sus'Vlisée du 1er 
avril 1953. 

ART. 9. -' Le minjstrcd,e la Franoe d''Ûutre-mer", 
le miJl~stre des finanoes, le ministre du buldg1et, leS'._: 
chefs of! 'gI1oupe die ,territ,oires ,et les chefs d,e terri·· ' 
toire sont chargés, chacun len ce q~ l,e ooncerne, de' , 
l'application du prés<ent décl'et, quI sera publié au ',;, 
]Garnal offiCiel d:e la République française et inséré : 
au Bulletlf., officiel du mInistère ct:e 'la France d'outre
mer. 

Rait à ParÎ!Si, le 20 avril 19531. 

René MAYER. 
par le président du oonseil des ministr,es : 

Le ministre ae la France d'outre-mier} " 
Louis JACQUINOT. 

D~ min.istre aes tinantes} 
Maurice BOURQÈS-MM.JNoURV;, 

Leminisire Ua b,udget} 
JEAN-MOREAU. 

Gendarmerie 

Nf) 313-53jC - Par ;arrêtê, du Commis~?ire de là, 

République au Togo en Idatedu : 


30 avril 1953. Est Pl'omulgué dans If: territoIre· ,,~ 
du TOgJo le décret Ino »347 (du 20 avril 1953 modifiant: - ~, 
le décret no 49-13165 'du 23 aüût 1949, portant réor- ,. 
ganisati:on du d;étachem'ent de 'gendarmerie de,l'Afrique: 
Occide,ntare Française-T'9go, ,'modifié par l'e décret 
no 51~1455 du 18 fdécembre 1951. " 

DECREt No »347 «u 20 avril 1953 modifiant. tel' 

décret nio 49-1365 du 23 août 19#1:9, portant réor. 

g,anls,atiolt du détach'emen.t de gendarmèrl.e de l'A., 

trique ocâcbf?niaJ..e trançaise-Tolgo, modqié par te.

décret no 5-1-1455 du 18 d:écembre 1951. 


Le président du oonseil p'es ministres, 

SUl· le rapport du mim,str.e die la d,ié!fenae nanonale et des. 

TorcC:s armée,; et d.u ministre de la France d'outre-mer,' 


Vu l'artlcIt 32 dje la lot no 51-651 d'u 24 mat 1951 portant 

constituholl ,des unItéS marItImes et aérfennes (\,'e g!6ndarm<a,rl~; 

en deux légIons autonom1fl3 :speCI<lIIl3é'es au s:etn d'eS armé$ 

ete mer ,et .ete l'aIr; , 


Vu le dècret no 52-1421 du 31 déi:etnbne 

gamsatlon d'e la légionlW gennarmerîe maritlm'ej 


Vu le décl'et no 52-1422 du 311 décemhre: 

1952 portant or_ 
, 

49--1365 du 23; 
51-1455 du l8 dé"., 

191')2 portant orgam

sation de la légion <lie wendarmerte de l'a,lr, 


DECRETE: 

ARTICLF PREMlER~ - Le jdécret no 

alollt 1949, modifié par 'le décret no 

oembre 1951, 'est modifié ooinmesuit: ' 
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'Article 11 er• 

:Supprimer: 

'« La 'Sectio11 maritime de [gendarmerie à Dakar. 

« La 'seètion aérie~ne de gendarmede de l'Afrique


"Ûcddentàle françai'Sle à Dakar ». . 

Article.2. 
TITRE Il. - Sous-officiers. 

'Supprimer les paragraphes E let F. 
R,emplacer : « Total général des sous-officiers: 

(629 » par: 
« Total :général des sous-officiers: 5,S'9 ». 

'Remplacer: « 0: Encadr,ement deS!~orces locales 
:supplétives de fgiendarmede» par: « E: 'En'cadre
::rnent des iiorces locaIes :supplét1\'les de 'gendarmerie ». 

TITRE III. -lAu;~iliaii/"es are 'giendarmelW3.. 

'Supprimer les paragraphes E let E 
Remplacer : « T'otal.gélléral kIes auxiliaires 14518 

;par: 
« Total .général des auxiliaires :' 1.443 ». 

ART. 2. - Le ministre de la défense nationale .et des 
iioroes armées 'et, Ie ministre d'e la France d'outre-mer 
iStOnt chargés, chacun en ce qUl le ooncerne, de l"exé
-cuijOll du préSient décret qUI sera pJlhlié aU Journal 
<offictel, d'e la République 'françaisle' iet aiUx: Journaux 
1OffiCl.iels dc' l'Afrique occidentale françal'Se .et du Ttc~gto. 

Fait à Paris, le 20 avril 1953 .. 
René MAVER'. 

, Par l'e président du oonseil ides ni,inistres : 
Le min'i#/'e '(}je la France d',autre-mer, 

LoUiÏ:s ]ACQUlNOT. 

Le m'j.djsire Irte la 'défense national4. 
re,t (ales 'orces armées ' ,1' , 

R. PLEVEN. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Budget anaexe des C. F. T. 

ARRETE No 295~53/CFT. du 24 avril 1953 au/tOrt,. 
, Sant un pré.lèV1em:eni sur le Ro,ruls .dJe Ren,ouVielle

mClLt au BaJget All/t:exe 'des C. :P. T. 

LE GOUVERNEUR DE LA FR..~NCE D'.oUTRE-MER, 
OfFICIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

(COMMISSAIRE DE LA RÉPÙBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 dé1:erminant tes attributions 
~ les pouVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu~e décnetdu 3 janvi~r '1946 ,portant réorganisatl()Il 
.admtnisüative, du tJerritolre du Togo et, créatlon d'assemblées 
·repréSentatives ; 

, vu l'arr.êté Intermini.,térJiet dll ~ jUlllJe:t 1923 Instituant Wl 

Fonas .de Renouvellemient spécial {lu Ser'V'Ipe etes Vo~es de pé
nétration let Gu whiarf du Togo; , 


Vu l'arr.êté' no 924 Ou 18 drèc'embrle 1952 rendant exécu

:tolre là délibér,ahon nO 53jATT. du 4 diédCm'br<e 195t:t arrë

:tàntle Budget Anl1iCxe 'de l'Exploitation du, ChCmm die fer 

et du wharf pOur l'Ex:e["Clce 1953; , ,-, 


, 
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Vu le, Rapport .nQ .165-DTjF. du 24, m'ars 1953 dJu Dll"ec~ 
teur du ~esleail des .Chiem'ins de fer et du wharf du Togo; ..{ 

[;e oons'eil privé enten<1U; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le prélèvement 

de la somme de: Six Millions de Francs (6 . .000.000), 


. sur le Dompte du Fonds de Reniou~enem(ent du Bud
get Annexc de l'Exploitation d'U Ohemi:tli de fer et du " 
wharf afin de permettre 'le paiement des dépenses 
prévueS au chapitre Quatl1e. 

ART. 2. - Le Directeur des Travaux Publics et 
. des Transports du Togo, Ordonnateur Secondaire du 

Budg1e t Annexe Id k Trésorier Payeur sont chargés 
chacun en ce qUl kool1cerne, de l'exédUtion du pré
sent arrêté qui sera enregistré, pubtliéet oommuniqué 
partout olt besoin sera. 

Lomé, Ie 24 avril 1953. 
L. PECHOUX. 

Postes ct tilléClommURicaUons 
" 

ARRETE, No 296-5·31/PTT. .du 24 aV'rj[ 1'953 mo.dtfi
.~. 

'altt l'.arrêté no 201-51/PTT. du 19 mars 1951 Nxant 
[es tax.es postales au Ifigime VritfJrr(atl1on.al 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU.8LIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 ma['lSl 1921 déterminànt tes attrt'butioiIS 

et leS pouvoirs du Gomm~alre de la République au Tog1O; 


Vu le décret d;u'3 janviJer 1946 portan't ré:org'an'!Sabon 

adminIlStratlve du 1Jerritœ[1edU Togo let création d~assem'fjfl@es 

[1eprésentatrves ; 


Vu te dé,cl1et du 30 déoombre 191~ SUr te rég'im,e finanC16r 

d'es Colonies, 1',en~mblle d'es acœs 'qiUl 'l'ont modifié;' ' 


Vu l'arrête no 201-51/PTT du 19 ma.rs ,1951 fixant 1es ta

)"oCs postales du régime ~n1:ernahonal j 


Vu la lettre, ho :1501 PTj3 dU 2/ mars 1953 du S'tlcrétaHoC 

,d'Etat à la France d'Outl1e-mler; 


Vu la convention posta~e Unl\ners'elle de Bruxelles (1952)

plus partlC'Ulièreml~t en son artlcl,e 38; 


Le cons'en privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Gont:ormément aux disposi

tions die l'artiCle 38 de la Conv,ention Postale UniVier

selle de Bruxel1e:s (1 %21 la franchise postale est 

accordée dans l<erégime lltf.ernaüonal, pour com1pif'er 

du 1er juiHet 1953, aux imprtiSiSions ,en reHef à l'usage 

des aveugles. ! 


ART. 2. - Sont abrogéeS toutes dispositions oon

traires ,au présent arrêté . 


ART. 3. - Le Chef du Sèrvioe des postes et Télê

oommunicabons est chargé ae l~exéC'lltion du présient 

arrêté qUl :seraenr,egistré, oommuniqué ,et publi,é par

tout où besoin siera. 


l.!omé, le 24 avril 1953'. 
L. PEClIOÛX. 
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